
 
 
 
 
 

OCTOBRE 2019 
 

Bonjour à vous chers parents, 

 
Merci aux parents qui sont venus à l’assemblée générale. N’oubliez pas de visiter le site web et de bien lire les informations 

dans l’Info-Famille pour être au courant de nos activités.  

René Gosselin 

 

Dates importantes 

 4 octobre 2019 Photo scolaire à l’école Saint-Nom-de-Marie 

 10 octobre 2019 Photo scolaire à l’école Paul VI 

 14 octobre 2019 Action de grâces 

 15 octobre 2019 Réunion du conseil d’établissement à 18 h 30 
 
 
Collation santé 
La distribution des berlingots de lait reprend à nouveau cette année dès mardi le 8 octobre. 
 
 
Conseil d'établissement 
Voici les membres du conseil d’établissement pour l’année 2018-2019. 
 

Noms 
Année du mandat 

1re année 2e année 

Raphaël Faucher (parent E-B)  X 

Marilyne Lachance (parent E-B) X  

Karma Baron (parent E-B) X  

Isabelle Perron (parent E-B) X  

Jessie Roy-Rodrigue  (parent E-B)  X 

Stephan Lavoie (substitut)   

Cynthia Rodrigue  (enseignante Paul VI)   

Chantal Vachon (enseignante SNDM)   

Marco Dodier (enseignant Paul VI)   

Ruth Lindsay (TES Paul VI et SNDM)   

Isabelle Lemay (service de garde de Paul VI)   

René Gosselin (directeur)   
 

La première rencontre du Conseil d’établissement se tiendra le mardi 15 octobre, à 18 h 30, à l’École Paul VI. 
Mme Marilyne Lachance et Mme Cindy Cliche ont remporté les tirages des deux frais de scolarité. 
 
 
Vélo 
Pour éviter tout malentendu, il serait préférable que les élèves qui viennent à vélo à l’école utilisent un 
cadenas afin d’éviter des situations fâcheuses. 
 
 
Dîneurs et service de garde 
Si votre enfant utilise le service de surveillance des dîneurs ou celui du service de garde, nous demandons aux 
parents de signer un billet qui informera l’enseignant de tout changement. Ce dernier en informera les 
personnes concernées. Nous sommes responsables des élèves qui nous sont confiés. Cette règle est 
importante pour nous, et aussi pour vous, afin que les élèves soient en sécurité en tout temps. Merci! 
 
Nous vous rappelons également qu’il en coûte 4.00 $, à chaque fois que votre enfant dîne à l’école. Ceci 
concerne les élèves qui ne sont pas inscrits au service de garde ou à la surveillance du midi, de façon régulière. 
Votre enfant doit avoir ce montant dans son sac à lunch et le remettre au responsable, le midi même. 
 
 
 



 
Repas Chauds 
Cette année, les repas chauds seront desservis par « Les délices à Manon ». 

Voici la procédure à suivre 

Au départ, un menu mensuel vous parviendra par l’entremise de votre enfant. L’école partagera ce menu sur 
la page facebook de l’école Paul VI. Vous pourrez ainsi l’imprimer ou la consulter en tout temps. 

 Les repas sont servis trois fois par semaine. 

 Vous devez cocher le ou les repas désirés selon la semaine.  

 Vous devez compléter les informations au bas de la feuille du menu; nom de l’enfant et son niveau. 

 Les modalités de paiement peuvent se faire soit par chèque ou en argent comptant.  

 Le chèque (s’il y a lieu) doit être remis au plus tard à la date indiquée au bas de la feuille avec le choix de 
menu dans une enveloppe adressée à madame Manon Labbé. 

 
Le tout débutera dans la semaine du 14 octobre 2019. 
 
 
Cross-country 
Plusieurs élèves de l’École Paul VI et de Saint-Nom-de-Marie participeront à la course, cross-country, le 
vendredi 4 octobre en avant-midi. Le retour à l’école devrait se faire entre 12 h 00 et 12 h 10. Cette rencontre 
annuelle réunit des élèves des autres écoles de la Commission scolaire des Appalaches. Bonne course à tous 
les participants(es)! 
 
 

 

La sécurité sans compromis 
 

Le plus grand danger en transport scolaire se situe à l’extérieur de l’autobus. 
 

Comme parents, vous pouvez contribuer à la sécurité des enfants lorsque vous circulez en présence d’un 
autobus scolaire, que ce soit sur la route, en zone scolaire ou dans la cour de l’école de votre enfant. 
 

Soyez attentif à la signalisation en zone scolaire ainsi qu’aux abords et dans la cour de l’école. 
 

Soyez toujours vigilant en présence d’un autobus scolaire. 
 

Soyez respectueux des règles du Code de la sécurité routière, particulièrement en présence d’enfants. 

 

 

 

Coin de l’Orthopédagogue  
Questions à poser à votre enfant à la suite de sa lecture 

 

 Peux-tu me raconter l’histoire dans tes mots? 

 Où se déroule l’histoire? 

 À quel moment se déroule l’histoire? (Quand) 

 Qui est le personnage principal? 

 Quel est ton personnage préféré? Pourquoi?  
 Comment se termine l’histoire? 

 Peux-tu inventer une fin différente à l’histoire? 

 As-tu aimé ce livre? Pourquoi? 

 Quelle partie du livre as-tu préférée? 

 Est-ce que c’était un bon choix de livre pour toi? Pourquoi? 

 Est-ce que c’était un livre facile ou difficile pour toi? 

 Est-ce que tu recommanderais ce livre à un ami? Pourquoi? 

 

 

*N’oubliez pas que la lecture quotidienne (environ 15 minutes) favorise la réussite, autant en français que dans les autres 

matières scolaires. 

 

Par ailleurs, si votre enfant est peu motivé à lire, lisez quelques pages avec lui. En plus de l’encourager, cela lui donnera 

un bon modèle de lecteur qu’il pourra tenter d’imiter par la suite. 

 
 

René Gosselin, directeur 


